
Fiche pratique  

N°7 

MODE OPERATOIRE POUR LA CREATION 
D’UNE MARCHE REGGLISS SANS ETUDE V0 – 28/05/2015 

 

Pour une mise en marche d’un sillon REGGLISS il est possible de faire une création 
sans copie réf (création pure), ou bien de procéder à une copie réf d’un sillon certifié, 
d’un AGT ou d’un autre sillon REGGLISS. 
 
Comment procéder : 
 

- Saisir le numéro de sillon voulu dans la fenêtre « demande de marche 
service » 

 

 
 

- Saisir la date d’application (sans dépasser la veille du rectif certifié concerné) 
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- Sélectionner le sillon à modifier. Si il n’y a pas de sillon à un rectif certifié alors 

REGGLISS proposera une création sur le même procédé que pour un rectif 
non certifié. (étape suivante directement) 

 

 
 

- Une fois le sillon sélectionnée, procéder à la création du sillon avec ou sans 
copie réf. 

 
 


